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Exploitation et remise en état des sols
Tous les sols doivent être remis en état 
L’exploitation des sables bitumineux est soumise à des 
normes environnementales parmi les plus strictes au 
monde. Le gouvernement de l’Alberta exige que les 
entreprises restaurent et remettent en état la totalité des 
sols à la suite de l’extraction des sables bitumineux.

Un sol remis en état est productif et peut assurer la 
subsistance d’une flore et d’une faune équivalentes à 
celles qui étaient en place avant l’exploitation. Lorsque 
les entreprises présentent une demande initiale visant un 
projet, elles doivent aussi présenter un plan de conservation 
et de remise en état, s’assurer que celui-ci demeure à jour 
et déposer un cautionnement de garantie pour la remise 
en état. Les gouvernements veillent à ce que toutes les 
entreprises s’acquittent de leur obligation légale de remettre 
les sols en état.

Bien avant l’exploitation, on procède à des évaluations 
approfondies afin de déterminer les répercussions possibles 
sur l’environnement, notamment sur le sol, l’air, l’eau et la 
biodiversité. Des mesures sont prises tout au long du cycle 
de vie du projet pour atténuer toute répercussion négative.

À l’intérieur de la zone des sables bitumineux, le 
gouvernement de l’Alberta s’est engagé à conserver et à 
protéger plus de 2 millions d’hectares (28 000 kilomètres 
carrés) d’habitat abritant des espèces indigènes dans 
le cadre du Plan régional pour le cours inférieur de 
l’Athabasca de 2011.

La zone exploitable par procédé minier 
représente deux dixièmes de un pour cent de 
la forêt boréale canadienne 
Les réserves de sables bitumineux du Canada constituent le 
troisième plus important gisement prouvé de pétrole brut au 
monde; elles équivalent à 170 milliards de barils1.

On trouve les sables bitumineux dans l’Ouest du Canada, 
dans les limites de la forêt boréale canadienne, qui s’étire 
sur plus de 5 000 kilomètres d’un océan à l’autre et qui 
couvre environ 30 p. 100 de la masse terrestre du pays. La 
superficie totale de la zone qui se prête à l’extraction à ciel 
ouvert correspond à deux dixièmes de un pour cent de la 
forêt boréale canadienne.
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1	 Ministère	de	l’Environnement,	gouvernement	de	l’Alberta	(2009).
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La plupart des projets à l’avenir feront appel 
au forage et non au procédé minier
On peut extraire le bitume des sables bitumineux grâce à 
deux méthodes : le procédé minier et le procédé in situ.

Seul le procédé minier donne accès aux réserves qui se 
trouvent près de la surface. Le bitume est extrait, mélangé 
à de l’eau et à des agents séparateurs et agité pour qu’il 
soit séparé du sable et de l’argile. Le procédé minier 
nécessite d’enlever toute la végétation et la terre végétale. 
Les matériaux enlevés sont stockés et serviront à la remise 
en état.

Pour les réserves profondément enfouies, on a recours 
à une forme ou une autre de technique de forage. La 
production forée, aussi appelée production in situ, requiert 
habituellement le forage de puits et le pompage de vapeur 
dans le sous-sol afin de séparer le bitume du sable et de 
l’argile, puis la récupération du bitume au moyen des puits.

Quatre-vingts pour cent des réserves, soit 136 milliards de 
barils, sont uniquement accessibles par cette méthode; les 
34 milliards de barils restants peuvent être récupérés par 
procédé minier2.

Source : Cenovus, adapté par Ressources naturelles Canada, 2010.

Vapeur

Pétrole

Tête de
puits

Environ
375 mètres
de 
profondeur

Pétrole surgissant du
fond du puits après
avoir été chauffé par
la vapeur

Production in situ

La perturbation du sol résultant de la 
production in situ est sept fois moins 
importante que celle de projets miniers 
d’envergure comparable
L’incidence que les projets in situ ont sur le sol est environ 
sept fois moins importante que celle de projets miniers 
d’envergure comparable3, et ils ne nécessitent pas la 
création de bassins de résidus. Par conséquent, la remise 
en état des sites demande beaucoup moins de temps et 
exige des mesures de restauration de moindre ampleur.

À l’instar des autres types d’extraction à ciel ouvert, la durée 
de vie des projets d’exploitation des sables bitumineux est 
de 40 à 60 ans. Étant donné que les sables bitumineux ne 
sont exploités que depuis 1967, la remise en état ne fait 
que commencer et prendra de nombreuses années.

Depuis 1967, l’exploitation minière a touché 663 kilomètres 
carrés de sol, soit la moitié de la superficie de New York ou 
de Londres et à peu près celle de Chicago, de Toronto ou 
de Madrid. Lorsque l’exploitation minière prendra fin dans 
ces secteurs, tous les sols seront remis en état afin qu’ils 
retrouvent leurs caractéristiques d’origine.
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2	 Ministère	de	l’Environnement,	gouvernement	de	l’Alberta	(2009)	:	
Environmental Management of Alberta’s Oil Sands. 3	 The	Pembina	Institute	(2010)	:	Mining vs. In-situ.




